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SOURCES DE DROIT

CONCERNANT LES SOINS DE SANTE POUR LES PERSONNES SANS SEJOUR LEGAL 

Malgré que les personnes sans séjour légal ne soient pas représentées dans les statistiques officielles, elles ressortent sous quelques traités internationaux, supranationaux et nationaux, des lois et des décrets.  

Niveau international 


Article 25 de la déclaration universelle des droits de l’homme  

La déclaration universelle des droits de l’homme a été adoptée par l’Assemblée générale des Nations unies (A/RES/217, le 10 décembre 1948) pour préciser les droits humains fondamentaux.

Toute personne a droit à un niveau de vie suffisant pour assurer sa santé, son bien-être et ceux de sa famille, notamment pour l’alimentation, l’habillement, le logement, les soins médicaux ainsi que pour les services sociaux nécessaires. Elle a droit à la sécurité en cas de chômage, de maladie, d’invalidité, de veuvage, de vieillesse ou dans les autres cas de perte de ses moyens de subsistance par suite de circonstances indépendantes de sa volonté. 

La maternité et l’enfance ont droit à une aide et à une assistance spéciales. Tous les enfants, qu’ils soient nés dans le mariage ou hors mariage, jouissent de la même protection sociale.” 

Article 12 du Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels

Le Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels est un pacte des Nations unies basé sur la Déclaration des droits de l’homme. 
· Les Etats parties au présent Pacte reconnaissent le droit qu’a toute personne de jouir du meilleur état de santé physique et mentale qu’elle soit capable d’atteindre.  

· Les mesures que les Etats parties au présent Pacte prendront en vue d’assurer le plein exercice de ce droit devront comprendre les mesures nécessaires pour assurer:

· (a) La diminution de la mortinatalité et de la mortalité infantile, ainsi que le développement sain de l’enfant; 
· (b) L’amélioration de tous les aspects de l’hygiène du milieu et de l’hygiène industrielle;
· (c) La prophylaxie et le traitement des maladies épidémiques, endémiques, professionnelles et autres, ainsi que la lutte contre ces maladies;

· (d) La création de conditions propres à assurer à tous des services médicaux et une aide médicale en cas de maladie.
Article 11 de la Charte sociale européenne  

La Charte sociale européenne est un traité des droits de l’homme qui détermine des droits et des libertés à respecter par les Parties contractantes. En vue d’assurer l’exercice effectif du droit à la protection de la santé, les Parties contractantes s’engagent à prendre, soit directement, soit en coopération avec les organisations publiques et privées, des mesures appropriées tendant notamment:  

a.
à éliminer, dans la mesure du possible, les causes d’une santé déficiente;
b.
à prévoir des services de consultations et d’éducation pour ce qui concerne l’amélioration de la santé et le développement du sens de la responsabilité individuelle en matière de santé;   

c.
à prévenir, dans la mesure du possible, les maladies épidémiques, endémiques et autres.
Art. 28 de la convention internationale du 18 décembre 1990 sur la protection des droits de tous les travailleurs migrants et des membres de leur famille  

Par la résolution 45/158 du 18 décembre 1990, l’assemblée générale des Nations unies a approuvé la convention internationale sur la protection des droits de tous les travailleurs migrants et des membres de leur famille (aussi « la convention des travailleurs migrants). Cela s’est passé par consensus et sans consentement formel. Au début de mai 2005, il y avait seulement vingt-sept parties contractantes pour cette convention et quinze autres états l’avaient signée mais pas encore ratifiée. Aucun pays de migration important appartient aux états qui ont signé ou ratifié la convention. 
Cette convention vise à la protection des droits humains de chaque personne qui peut être considérée comme un travailleur migrant en dépit de son statut légal de résidence.  

Article 28 de cette convention explique que les travailleurs migrants et les membres de famille ont le droit de recevoir tous les soins médicaux qui sont nécessaires d’urgence pour préserver leur vie ou pour éviter un dommage irréparable à leur santé, sur la base de l’égalité de traitement avec les ressortissants de l’Etat en cause. De tels soins médicaux d’urgence ne leur sont pas refusés en raison d’une quelconque irrégularité en matière de séjour ou d’emploi.  

La Convention des NU relative aux droits de l’enfant du 2 novembre 1989 

La Convention relative aux droits de l’enfant est basée sur la Déclaration universelle des Droits de l’Homme. Elle a été adoptée par l’Assemblée générale des Nations unies le 20 novembre 1989 et est entrée en vigueur le 2 septembre 1990, après la ratification par 20 états. Elle est généralement appelée la convention internationale des droits de l’enfant. Le gouvernement belge a déclaré lors de la ratification de la convention internationale des droits de l’enfant que le principe de non-discrimination ‘ne contient pas nécessairement l’obligation de garantir aux étrangers les mêmes droits qu’aux propres ressortissants’
. Même si l’Etat pense à pouvoir discriminer en vertu de la nationalité, il est toujours tenu de respecter les critères de justification raisonnable et la proportionnalité entre le but visé et les moyens et il doit veiller à ce que la discrimination ne viole pas l’essence du droit fondamental
.
Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne 

C’est un document qui énumère les droits fondamentaux de l’Union européenne. La charte a été adoptée formellement en 2000 par le Parlement européen, le Conseil de l’Union européenne et la Commission européenne.

Article 35. Toute personne a le droit d'accéder à la prévention en matière de santé et de bénéficier de soins médicaux dans les conditions établies par les législations et pratiques nationales. Un niveau élevé de protection de la santé humaine est assuré dans la définition et la mise en oeuvre de toutes les politiques et actions de l'Union (la protection de la santé). 
Article 24. Droits de l’enfant

1. Les enfants ont droit à la protection et aux soins nécessaires à leur bien-être. Ils peuvent exprimer leur opinion librement. Celle-ci est prise en considération pour les sujets qui les concernent en fonction de leur âge et de leur maturité. 

2. Dans tous les actes relatifs aux enfants, qu’ils soient accomplis par des autorités publiques ou des institutions privées, l’intérêt supérieur de l’enfant doit être une considération primordiale. 

3. ()

Article 26. Intégration des personnes handicapées. L’Union reconnaît et respecte le droit des personnes handicapées à bénéficier de mesures visant à assurer leur autonomie, leur intégration sociale et professionnelle et leur participation à la vie de la communauté.  
Niveau fédéral 

Loi organique du 8 juillet 1976 des centres publics d’action sociale 
L’octroi de l’aide médicale urgente à l’égard des personnes sans statut de séjour légal est inscrit dans l’article 57, §2 de la loi organique du 8 juillet 1976 des centres publics d’action sociale.  
Arrêté royal du 12 décembre 1996 relatif à l’aide médicale urgente 

La notion de 'l’aide médicale urgente’ est devenue plus concrète par l’arrêté royal du 12 décembre 1996. Cet A.R. a déterminé que ‘l’aide médicale urgente’ peut couvrir des soins de nature tant préventive que curative et peut être prestée tant de manière ambulatoire que dans un établissement de soins. 

Article 23 du texte coordonné de la Constitution belge du 17 février 1994 

Chacun a le droit de mener une vie conforme à la dignité humaine. Ces droits comprennent notamment le droit au travail et au libre choix d’une activité professionnelle, le droit à la sécurité sociale, à la protection de la santé et à l’aide sociale, médicale et juridique, le droit à un logement décent, le droit à la protection d’un environnement décent et le droit à l’épanouissement culturel et social.  

Niveau communautaire 

Décret sur l'intégration du 22 avril 2009

Ce décret est la base de la politique flamande en matière d'intégration. Il règle la reconnaissance et le subventionnement des centres et services à l'intégration. La politique de l'intégration s'adresse à la société dans son ensemble et porte une attention particulière aux allochtones et aux gens du voyage. En outre, la politique de l'intégration s'adresse également à des étrangers, notamment les étrangers sans séjour légal qui sollicitent un accompagnement à cause d'une situation d'urgence. Ces personnes ont droit à un accompagnement digne, particulièrement en matière de "soins de santé et d'enseignement". Le gouvernement flamand souhaite les orienter vers des perspectives d'avenir sensées.

Le décret relatif à la politique de santé préventive  du 21 novembre 2003  

Vise à l’amélioration des soins de santé particulièrement pour les groupes vulnérables. L’art. 10 § 2. pose que certaines catégories de personnes qui se trouvent, mais ne résident pas officiellement sur le territoire de la Région bilingue de Bruxelles-Capitale peuvent faire valoir un droit en Région bilingue de Bruxelles-Capitale:

a) à une offre limitée de soins de santé préventifs, qui est fournie par une structure qui de part de son organisation, doit être considérée comme relevant exclusivement de la compétence de la Communauté flamande;   

b) à une offre limitée de soins de santé préventifs, qui est fourni par un prestataire de soins individuels qui s’est affilié volontairement à un groupement qui est organisé lui-même de telle façon qu’il témoigne d’un lien avec la Communauté flamande. 
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� http://wetten.overheid.nl/BWBV0001016/geldigheidsdatum_15-04-2010#VertalingNL


� Déclaration interprétative du gouvernement belge sur l’article 2.1. de la Convention internationale des droits de l’enfant  


� M.C. Foblets en S. Bouckaert, de positie van de minderjarige vreemdeling in het Belgische recht: enkele knelpunten, Kinderrechtengids, 1999, p 7.





